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n° 105 252 du 19 juin 2013

dans l’affaire x / I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 mars 2013 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 février 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 29 mai 2013.

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. BRICHARD, avocat, et A.

JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être ressortissant de Guinée, d’origine ethnique peule. Vous déclarez avoir habité

Conakry jusque votre départ pour l’Europe. A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits

suivants :

Le 4/8/2011, vos parents seraient décédés dans un accident de voiture. Sans autre famille, votre frère et

vous auriez été recueillis par votre oncle paternel, [M.D.]. Celui-ci aurait décidé que vous deviez suivre

des cours de coran à Wanindara, comme ses propres enfants.
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Vous n’étiez pas d’accord mais n’auriez pas tenté de parler de cela avec des personnes de confiance.

Vous seriez alors allé de temps en temps à Wanindara, entre le 31/10/2011 et le 2/01/2012. Votre frère,

étant plus jeune, aurait été obligé d’être plus assidu.

Le 2/1/2012, votre oncle aurait appelé le karamoko (chef de l’école coranique) afin de savoir comment

se passait votre scolarité. Celui-ci lui aurait appris que vous ne fréquentiez pas régulièrement les cours.

De retour à la maison, vous auriez été battu par votre oncle et il vous aurait menacé avec une arme.

Votre frère aurait appelé un voisin médecin, Mr [K.], étant donné que vous aviez été blessé. Celui-ci

vous aurait soigné, et serait revenu quelques jours plus tard pour vérifier votre santé.

Jusqu’au 10/02/2012, vous seriez resté à la maison. Comme vous alliez mieux, votre oncle aurait repris

ses menaces et vous aurait emmené à la gendarmerie. Vous auriez été enfermé en détention

préventive pendant 4 jours. Le quatrième jour, un homme que vous ne connaissiez pas, Mr [T.], qui se

présentait comme un ami de votre père, serait venu vous parler. Ensuite, il aurait parlé à un gardien de

prison dehors.

Le 15/2/2012, on vous aurait libéré en disant de partir. Vous auriez retrouvé Mr [T.] un peu plus loin

dans un taxi. Il vous aurait ramené chez lui, et vous aurait soigné. Vous seriez resté caché chez lui

pendant trois semaines. Apprenant qu’il était recherché par la police, et vous-même par votre oncle, il

aurait décidé de fuir le pays avec vous.

Vous auriez pris l’avion le 10/03/2012 et vous avez introduit une demande d’asile le 13/03/2012.

B. Motivation

Vous déclarez craindre votre oncle paternel en Guinée car il vous aurait maltraité et fait enfermer parce

que vous n’auriez pas fréquenté l’école qu’il vous imposait.

Or, en ce qui vous concerne, force est de constater que les éléments que vous fournissez à l’appui de

votre demande d’asile ne permettent pas de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée

de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Il n’est pas davantage permis de

conclure que vous risquez réellement de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980 en cas de retour dans votre pays.

En effet, les propos que vous tenez à la base de votre demande d’asile ne sont pas suffisamment

circonstanciés en l’état pour être établis.

Ainsi, vous déposez tout d’abord des attestations médicales établies en Belgique. Ces documents

établissent l’existence de diverses cicatrices sur différentes parties de votre corps. Cependant, ces

documents ne peuvent à eux seuls établir l’origine de ces cicatrices, bien que vous déclariez au

médecin que ce serait les coups de votre oncle qui en seraient la cause.

En ce qui concerne votre détention, je constate en premier lieu que vous vous révélez incapable

d’expliquer pour quelle raison vous auriez été arrêté, ou sous quel prétexte (p. 10). De plus, vous ne

savez pas comment Mr [T.] aurait appris que vous étiez arrêté. Tout au plus déclarez-vous que ce serait

via les jeunes du quartier, mais vous ne savez pas de quels jeunes il s’agit (p. 11). Enfin, en ce qui

concerne votre libération, vous ne savez pas qui est ce policier qui aurait permis de vous libérer, vous

ne savez pas combien d’argent aurait été payé, et ne pouvez pas expliquer si le chef de police savait ou

non que vous aviez été libéré (p. 14). Du fait que vous seriez sorti sans signer de registre, vous

supposez que ce Mr [T.] avait effectivement payé pour votre libération (p. 15). Cependant, vous ne

pouvez pas expliquer comment vous savez que rien n’aurait été consigné dans le registre (p. 15). Cette

supposition à elle seule ne permet dès lors pas d’établir la réalité de vos détention et libération.

Considérant que vous auriez passé trois semaines chez ce Mr [T.], et que vous n’auriez vu que lui avant

votre départ, il est incompréhensible que vous ne puissiez pas m’en dire davantage sur ses propres

démarches pour découvrir votre arrestation et obtenir votre libération, éléments essentiels dans le cadre

de votre demande d’asile.

Dans ce contexte, vos propos ne permettent pas d’établir la réalité de votre détention.

Toujours en ce qui concerne ce Mr [T.], je constate que vous ne savez presque rien de cet homme, qui

serait un ami de longue date de votre père, et qui vous aurait sauvé la vie, en vous sortant de prison et
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en vous envoyant en Belgique. Or, vous ne savez pas préciser quel type de commerce il avait : ni ce

qu’il vendait, ni où il vendait ses produits (pp. 18-19). Vous restez aussi flou sur sa rencontre avec votre

père, vous contentant d’expliquer qu’ils étaient tous les deux commerçants (p. 18), et sur l’aide que

votre père lui aurait octroyée (p. 15). Etant donné que vos parents venaient de décéder, que cet homme

vous aurait sauvé la vie, et que vous déclarez que vous aviez confiance en lui (p. 15), il est

incompréhensible que vous ne tentiez pas d’en savoir plus sur cet homme et sur sa relation avec votre

père.

Enfin, alors que vous seriez allé à plusieurs reprises à l’école coranique en l’espace de deux mois, je

constate que vous vous révélez incapable de dire combien de fois vous vous y seriez rendu (p. 16).

Vous vous contentez d’expliquer que lorsque vous y alliez, c’était pour plusieurs jours (pp. 7 & 16). De

plus, alors que vous auriez tissé des liens avec deux camarades, [I.] et [A.], je constate que vous ne

pouvez rien dire à leur propos. Ainsi, vous ne connaissez pas leur nom de famille ; vous ne savez pas

d’où ils venaient ; s’ils voulaient suivre ces cours, ou s’ils étaient obligés comme vous ; ni depuis

combien de temps ils fréquentaient l’école (CGRA, 1/2/13, p. 17).

De telles imprécisions sur vos camarades et votre fréquentation de l’école coranique diminuent encore

le crédit pouvant être accordé à vos propos.

Pour le surplus, je constate que, suite aux problèmes de janvier 2012, vous ne tentez pas activement de

retrouver votre frère ou de prendre de ses nouvelles. Ainsi, vous déclarez que vous deviez rester caché

pour que votre oncle ne vous retrouve pas (pp.13-14). Cependant, vous expliquez en audition être très

inquiet pour lui (p.3). Un tel manque de démarche pour savoir ce qu’il advenait de votre frère, et ce,

même depuis la Belgique, est incompréhensible dans le chef d’une personne ayant vécu des problèmes

et qui aurait peur pour son frère.

Vos propos concernant les problèmes que vous auriez vécus en Guinée sont tellement vagues et peu

circonstanciés qu’ils ne permettent dès lors pas d’établir à eux seuls les faits que vous invoquez à la

base de votre demande d’asile.

Pour toutes ces raisons, force est de constater que les éléments que vous fournissez à l’appui de votre

demande d’asile ne permettent pas de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Il n’est pas davantage permis de

conclure que vous risquez réellement de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980 en cas de retour dans votre pays.

La Guinée a été confrontée en 2012 à des tensions internes, des actes isolés et sporadiques de

violence et autres actes analogues. Des violations des droits de l’homme ont en effet été commises par

les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de manifestations à caractère politique. Des tensions

entre le gouvernement et certains partis politiques d’opposition sont toujours palpables. La période de

transition qui aurait normalement dû s’achever par l’organisation d’élections législatives dans un délai de

6 mois, s’éternise. Il appartient désormais aux différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes

les conditions soient réunies pour achever cette période de transition et permettre la tenue des élections

législatives dans un climat apaisé.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde

Information des pays, SRB "Guinée: Situation sécuritaire", septembre 2012).

A l’appui de votre demande d’asile, vous déposez des attestations médicales établies en Belgique. Ces

documents, pour les raisons citées plus haut, ne permettent pas à eux seuls de rétablir la crédibilité de

votre histoire.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation des articles 48/3, 48/4, 57/6 et 57/7 bis de la loi du 15

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), des règles régissant la foi due aux actes déduites

des articles 1319, 1320 et 1322 du Code civil, de l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la

procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement

(ci-après dénommé l’« arrêté royal du 11 juillet 2003 »).

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié

ou de lui octroyer la protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler la décision et de renvoyer la

cause à la partie défenderesse.

4. Le dépôt de nouveaux documents

4.1 La partie requérante joint à sa requête de nouveaux documents, à savoir deux certificats médicaux

du 26 mars 2012 et du 23 octobre 2012 ; un article intitulé « Violence en Guinée : l’ONU appelle au

calme » du 1er mars 2013 ; un article, non daté, intitulé « Guinée : 2 morts et 7 blessés par balles dans

de nouvelles violences à Conakry » ; un article intitulé « Guinée : de nouvelles violences font une

trentaine de blessés à Conakry » du 2 mars 2013 ; un article intitulé « Communiqué 001 du Mouvement

pour la justice et la démocratie (MJD) » du 8 mars 2013 et un article du 5 mars 2013 intitulé « Guinée :

deux morts dans de nouvelles violences à Conakry ».

4.2 Les deux certificats médicaux figurent déjà au dossier administratif. Ils ne constituent pas de

nouveaux éléments au sens de l’article 39/76, §1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil

les prend dès lors en considération en tant que pièces du dossier administratif.

4.3 Indépendamment de la question de savoir si les autres documents visés au point 4.1 constituent des

nouveaux éléments au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ils sont

valablement produits par la partie requérante dans le cadre des droits de la défense dans la mesure où

ils viennent à l’appui de sa critique de la décision attaquée et des arguments qu’elle formule dans sa

requête. Le Conseil les prend dès lors en compte.

5. Discussion

5.1 Le requérant fonde sa demande de protection internationale sur sa crainte envers son oncle, qui

l’aurait maltraité et fait emprisonner en raison de son refus de fréquenter l’école coranique.

5.2 Quant au fond, les arguments des parties portent principalement sur les questions de la crédibilité

des faits invoqués et, partant, des craintes et des risques réels allégués.

5.3 La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de son récit.
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5.4 La partie requérante conteste pour sa part l’appréciation que la partie défenderesse a faite de la

crédibilité des faits que la partie requérante invoque à l’appui de sa demande d’asile.

5.5 Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.6 Le Conseil relève d’emblée que la partie requérante a produit deux certificats médicaux du 26 mars

2012 et du 23 octobre 2012. Ces certificats révèlent la présence de nombreuses cicatrices aux endroits

décrits par le requérant comme étant ceux où il aurait été frappé ou maltraité par son oncle (dossier

administratif, pièce 5, pages 8 et 9).

Dans sa décision, la partie défenderesse ne met en doute ni la fiabilité, ni la précision de ces certificats,

mais elle les écarte au motif que ces documents ne « peuvent à eux seuls établir l’origine de ces

cicatrices ». Or, face à de tels certificats médicaux, qui pourraient constituer un commencement de

preuve que le requérant a fait l’objet de tortures ou de traitements inhumains et dégradants, il revient à

la partie défenderesse de dissiper tout doute qui pourrait persister quant à la cause des cicatrices

constatées avant d’écarter la demande (en ce sens, v. Cour EDH, arrêt R.C. c. Suède du 9 mars 2010,

§ 53). Or, à ce propos, l’instruction menée par la partie défenderesse au sujet de la crédibilité du récit du

requérant ne permet pas d’apprécier les circonstances réelles et exactes à l’origine des cicatrices

mentionnées dans ces documents médicaux produits par le requérant.

Par ailleurs, le Conseil rappelle la teneur de l’article 57/7bis s’il devait être établi que le requérant a déjà

été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves et que les questions de la protection effective des

autorités guinéennes et de la possibilité de s’installer ailleurs dans son pays devront être abordées.

5.7 En conclusion, il manque au dossier des éléments essentiels permettant au Conseil de confirmer ou

de réformer la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires.

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points suivants, étant

entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à

l’établissement des faits :

 l’origine des lésions observées chez le requérant,

 le cas échéant, la possibilité pour le requérant d’obtenir la protection de ses autorités,

 le cas échéant, la possibilité pour le requérant de vivre ailleurs dans son pays.

5.8 Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur les

éléments susmentionnés. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette

instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 et projet de loi

réformant le Conseil d’État et créant un Conseil du contentieux des étrangers du 15 septembre 2006,

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pp. 95 et 96).

5.9 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général procède aux

mesures d’instruction nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 13 février 2013 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf juin deux mille treize par :

Mme S. GOBERT, président f.f., juge au contentieux des étrangers

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA S. GOBERT


